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DorÃ©navant, la gestion des droits d'accÃ¨s se fait par catÃ©gorie plutÃ´t que par section.



Le fonctionnement de l'outil est le mÃªme qu'auparavant, mais il est simplifiÃ©, puisqu'il n'y a plus besoin d'attribuer
des droits d'accÃ¨s aux groupes chaque fois qu'une nouvelle section est crÃ©Ã©e. Les droits d'accÃ¨s des autres
sections de la catÃ©gorie sont en effet utilisÃ©s pour la nouvelle section.



Pour pouvoir dÃ©finir les droits d'accÃ¨s d'une catÃ©gorie, il faut qu'elle compte au moins une section. Lorsqu'on crÃ©e
une nouvelle catÃ©gorie, il faut donc crÃ©er directement une premiÃ¨re section dedans avant de pouvoir dÃ©finir les
droits d'accÃ¨s.

_____________________________

Ce sujet est accessible dans la section "" de la catégorie "", ou directement à l'adresse:
http://www.artias.ch/phpbb/viewtopic.php?t=254
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